
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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Délibération

 
Séance publique du 30 juin 2023

 
N° 2023-268

Convocation du 23 juin 2023
Aujourd'hui vendredi 30 juin 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme Marie-Claude  NOEL,  Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  Mme
Brigitte TERRAZA, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa
KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M.
Baptiste  MAURIN,  Mme  Josiane  ZAMBON,  Mme  Isabelle  RAMI,  M.  Dominique  ALCALA,  Mme  Géraldine  AMOUROUX,  Mme
Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone
BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX,
M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier
CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, M. Gilbert DODOGARAY, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR,
Mme  Daphné  GAUSSENS,  M.  Maxime  GHESQUIERE,  M.  Frédéric  GIRO,  M.  Stéphane  GOMOT,  M.  Laurent  GUILLEMIN,  M.
Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël
LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M.
Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT,
Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Serge TOURNERIE,
M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON

M. Jean-François EGRON à Mme Nathalie LACUEY

Mme Claudine BICHET à M. Alain GARNIER

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Gilbert DODOGARAY

M. Nordine GUENDEZ à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

Mme Pascale BRU à Mme Stephanie ANFRAY

Mme Eve DEMANGE à Mme Camille CHOPLIN

Mme Anne FAHMY à M. Thomas CAZENAVE

M. Nicolas FLORIAN à M. Max COLES

M. Jacques MANGON à M. Christian BAGATE

M. Guillaume MARI à Mme Anne LEPINE

Mme Pascale PAVONE à Mme Zeineb LOUNICI

M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT

M. Benoît RAUTUREAU à Mme Daphné GAUSSENS

M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain CAZABONNE à partir de 17h45 
M. Thomas CAZENAVE de 12h10 à 14h30 et à partir de 16h50 
Mme Anne FAHMY de 12h10 à 14h30 et à partir de 16h50 
M. Guillaume GARRIGUES à partir de 17h45 
M.Michel LABARDIN à partir de 17h50 
Mme Zeineb LOUNICI à partir de 18h20 
M. Fabrice MORETTI à partir de 18h00 
Mme Pascale PAVONE à partir de 18h20 
M. Benoît RAUTUREAU à partir de 17h00 
M. Franck RAYNAL à partir de 17h50 
M. Fabien ROBERT à partir de 18h30 
Mme Béatrice SABOURET de 17h10 à 17h45 
M. Emmanuel SALLABERRY à partir de 18h30 
Mme Agnès VERSEPUY à partir de 18h00

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain ANZIANI à Mme Christine BOST de 12h40 à 14h30 
M. Alain ANZIANI et à M. Stéphane DELPEYRAT de 14h30 à 15h50 
M. Pierre HURMIC à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH de 11h20 à 14h30 et à partir
de 17h10 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 16h50 
M. Patrick LABESSE à Mme Laure CURVALE à partir de 12h30 
Mme Marie-Claude NOEL à M. Patrick PAPADATO à partir de 13h00 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Mme Céline PAPIN jusqu’à 14h30 
Mme Brigitte BLOCH à M. Bastien RIVIERES de 11h25 à 14h30 
Mme Andréa KISS à Mme Christine BOST à partir de 14h30 
Mme Delphine JAMET à M. Stéphane PFEIFFER jusqu’à 13h00 et à partir de 18h00 
M. Alexandre RUBIO à Mme Véronique FERREIRA à partir de 17h00 
M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUE-PITT à partir de 14h30 
Mme Géraldine AMOUROUX à Mme Béatrice SABOURET à partir de 11h50 
Mme Christine BONNEFOY à M. Thierry MILLET à partir de 16h35 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Myriam BRET jusqu’à 14h30 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Simone BONORON à partir de 14h30 
Mme Myriam BRET à Mme Amandine BETES à partir de 14h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Fabien ROBERT de 12h18 à 15h40 
Mme Typhaine CORNACCHIARI à M. Frédéric GIRO de 14h30 à 17h10 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET à partir de 13h20 
Mme Anne FAHMY à M. Thomas CAZENAVE jusqu’à 12h10 et de 14h30 à 16h50 
M. Jean-Claude FEUGAS à M. Olivier ESCOTS à partir de 16h55 
Mme Françoise FREMY à M. Baptiste MAURIN de 11h15 à 14h30 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Alain CAZABONNE de 16h40 à 17h45 
Mme Daphné GAUSSENS à M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à partir de
17h00 
M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE à partir de 11h50 
Mme Sylvie JUQUIN à M. Radouane-Cyrille JABER à partir de 17h00 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Sylvie JUSTOME de 11h15 à 14h30 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Sylvie JUQUIN de 12h20 à 14h30 
M. Thierry MILLET à M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM de 12h40 à 15h20 
M. Michel POIGNONEC à M. Dominique ALCALA à partir de 12h10 
M. Patrick PUJOL à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 12h10 
Mme Marie RECALDE à M. Bruno FARENIAUX jusqu’à 11h25 et de 12h05 à 15h30,
de 16h35 à 18h15 
Mme Karine ROUX-LABAT à M. Jean-Marie TROUCHE de 14h30 à 17h40 
Mme Béatrice SABOURET à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 17h45 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à M. Serge TOURNERIE de 10h30 à 14h30 et à
partir de 17h20 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Fabien ROBERT de 10h50 à 18h30 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Anne-Eugénie GASPAR de 12h10 à 16h30 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Fabrice MORETTI de 13h00 à 18h00

EXCUSE(S) : 

Madame Fabienne HELBIG, Monsieur Stéphane MARI.



LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 30 juin 2023 Délibération

 
Direction du Foncier
 
 

N° 2023-268

Mérignac - Avenue de Bellevue et avenue Marcel Dassault - Acquisition des parcelles
ER 175 et ER72 en vue de la réalisation d'une aire de grand passage - Décision -

Autorisation

Madame Christine BOST présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La Métropole envisage d'acquérir à l'amiable des emprises situées avenue de Bellevue et
avenue Marcel Dassault à Mérignac, à détacher des parcelles cadastrées ER175 et ER72
pour une contenance totale de 63 818 m², sur lesquelles est édifié un circuit automobile.
Cette  emprise  a  été  choisie  pour  recevoir  la  future  aire  de  grand  passage  qui  pourra
regrouper  de  50  à  200  caravanes,  à  l’occasion  de  rassemblements  traditionnels  ou
occasionnels qui se déroulent entre les mois d’avril et de septembre, pour des séjours brefs
d’une durée n’excédant pas 15 jours.
En effet, la politique d’accueil des gens du voyage vise à assurer le droit à un habitat adapté,
respectueux de la libre circulation des personnes et de la propriété privée, dans un rapport
équilibré des droits et des devoirs de chacun. À cette fin, la loi n° 2000-614 du 05 juillet 2000
prévoit, dans chaque département, l’élaboration conjointe d’un schéma d’accueil des gens
du voyage par l’État et le Conseil départemental, qui en fonction des besoins constatés doit
prévoir  le  nombre,  la  localisation  et  la  capacité  des  aires  et  terrains  à  créer  par  les
Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI), ainsi que les interventions
sociales nécessaires.
Révisé tous les 6 ans, le Schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage
(SDAHGV) contient des mesures qui dans leur majorité ont une valeur prescriptive, c’est-à-
dire qui présentent un caractère obligatoire. A ce titre, il s’articule avec les orientations des
autres documents locaux tel que le Plan Départemental d’Accueil et d’Habitat des Personnes
Défavorisées  (PDAHLPD)  ou  encore  le  plan  local  d’urbanisme  (PLU),  notamment  par
l’inscription d’un emplacement réservé dans le cadre de la 11ème modification.
Le SDAHGV, approuvé le 1er octobre 2019 suite au diagnostic des besoins, confirme la
prescription de trois aires de grands passages à l’échelle de la métropole de Bordeaux, soit
deux nouvelles aires à créer, une sur la rive droite et une sur la rive gauche pour laquelle la
commune de Mérignac est pressentie.
Compte tenu des difficultés à mobiliser sur le territoire métropolitain (situé en zone tendue)
une surface foncière  suffisante et  en adéquation avec les attendus réglementaires qu’ils
soient techniques (cf. décret n°2019-171 du 5 mars 2019) ou environnementaux, plusieurs
parcelles ont été étudiées et se sont révélées riches en diversités spécifiques, en zones
humides et en boisements.
Le site des circuits est un site en partie artificialisé sur lequel les enjeux écologiques sont
moins importants que sur les sites précédents. Il est d’ores et déjà accessible par une voirie
publique suffisamment large et stable et permet la préservation de l’Espace Boisé Classé
(EBC) situé en bordure nord-est,  tout  en offrant  une facilité d’accès depuis la  rocade et
autres axes routiers. Le site est en retrait de la voie publique et se situe à plus de 500m du
premier groupement d’habitations.
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Le prix de cette acquisition est  de 1 627 359 euros HT.  Ce prix,  conforme à l’avis de la
Direction  de  l’immobilier  de  l’Etat,  applique  une  décote  de  25%,  conformément  à  la
délibération métropolitaine n°2007/0440 du 22 juin 2007. Cette délibération prévoit qu’en cas
de cessions de terrains entre la Métropole et ses communes membres, le prix est fixé à 75%
du prix fixé par la Direction de l’Immobilier de l’Etat.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles
L5211-37 et L2241-1,
VU les dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment
ses articles L3211-1 et suivants,
VU l'avis de la Direction de l'immobilier de l'Etat n° 2023-33281-91676 en date du 24 janvier
2023,

ENTENDU le rapport de présentation
CONSIDERANT l'intérêt pour Bordeaux Métropole, d'acquérir les emprises susvisées en vue
de la réalisation d’une aire de grand passage,

DECIDE

Article 1   : d'acquérir auprès de la ville de Mérignac les emprises à détacher des parcelles
cadastrées section ER 175 (2 813 m²) et ER 72 (61 005 m²) pour une contenance globale de
63 818 m² environ, sises avenue Marcel Dassault et avenue de Bellevue à Mérignac telles
qu’elles sont matérialisées de couleur jaune dans le plan annexé à la présente délibération,
moyennant le versement d’un prix de 1 627 359  euros HT, à majorer, le cas échéant, d’une
TVA au taux et régime en vigueur au jour de la signature de l’acte de vente,
Article 2   : d'imputer la dépense sur les crédits ouverts au chapitre 21, compte 2111, fonction
554 du budget principal de l'exercice en cours,
Article  3  : d'autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  l'acte
d'acquisition ainsi que tout document se rapportant à cette opération.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote : Monsieur CAZENAVE, Madame FAHMY, Monsieur PUJOL
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 30 juin 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
6 JUILLET 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

7 JUILLET 2023

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Christine BOST
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